
Séance du 12 juin 2026

Délibération n° 20260612-075

COMPTES ADMINISTRATIF ET DE GESTION 2025 - 
AFFECTATION DU RÉSULTAT 2025

COMPTES ADMINISTRATIF ET DE GESTION 2025

Le Conseil,

VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 
à L.3111-16-12, R.1241-1 à R.1241-66 et R.3111-30 à D.3111-36 ;

VU la délibération n°2017/433 approuvant le cadre budgétaire et comptable M57 ; 
VU la délibération n° 20241211-218 du 11 décembre 2024 relative au vote du budget 
primitif 2025 ; 
VU la délibération n°20250710-098 du 11 juillet 2025 relative au vote de la décision 
modificative n°1 au budget 2025 ; 
VU  la délibération n°20251210-313 du 10 décembre 2025 relative au vote de la décision 
modificative n°2 au budget 2025 ; 
VU le rapport n° 20260612-075 à 20260612-076  ;
VU l'avis de la commission économique et tarifaire du 2 juin 2026 ;

CONSIDÉRANT que le Compte Administratif 2025 du budget principal tenu par 
l’Ordonnateur présente des résultats identiques au Compte de Gestion 2025 tenu par le 
Comptable des Finances Publiques ;

Après en avoir délibéré,

ARTICLE 1 : approuve le compte de gestion 2025 présenté par le Comptable des Finances 
Publiques;

ARTICLE 2 : approuve le compte administratif 2025 présenté par l’Ordonnateur, suivant 
les résultats reportés ci-dessous :



Résultat 2024 Fonctionnement Investissement Total
Recettes de l'exercice 13 644 308 728,75 4 336 944 439,00 17 981 253 167,75

Dépenses de l'exercice 12 856 320 799,48 4 105 816 371,65 16 962 137 171,13

Résultat de l'exercice 787 987 929,27 231 128 067,35 1 019 115 996,62
Reprise n-1 199 887 527,90 - 1 059 712 787,53 - 859 825 259,63

Reste-à-réaliser - 5 684 808,82 - 5 684 808,82

Résultat cumulé 987 875 457,17 - 834 269 529,00 153 605 928,17

 La Présidente du Conseil
d'Île-de-France Mobilités

Valérie PECRESSE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant la Présidente d’Île-de-France Mobilités dans un délai de 
2 mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet. Un recours 
contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Paris (7 rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04) dans le 
délai de 2 mois à compter de la publication de la délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/

